
Et un débat s'ensuivant;
A six heures, M. l'Orateur quitte le fauteuil, pour le reprendre à sept heures et

demie du soir.

Sept heures et demie du soir.

Prise en considération des bills de nature privée, selon la règle 19.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 18) concernant la Compagnie du chemin de fer électrique d'Ottawa;
et, après avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brodeur
rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport sans amen-
dement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois, vendredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (NI 23) concernant la Compagnie d'irrigation d'Alberta, et à l'effet de
changer son nom en celui de " Compagnie d'irrigation du Nord-Ouest Canadien";
et, après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (NO 34)'concernant la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Pontiac
au Pacifique et après avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre. en conformité de l'ordre, se forme en comité général, pour déli-
bérer sur le bill (N° 43) concernant la Compagnie du chemin de fer du Sud du
Canada; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M1. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire rap-
port sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (N° 8) concernant la Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au
Nord-Ouest; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil, et M. Brodeur rapporte que le comité a examiné le bill et l'a chargé d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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